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ORGANISMES PAYEURS
1 – PRESTATIONS INDIVIDUELLES 

	Types
	CAF MSA

Ass Maladie 
	Département
	Observations

	AAH et compléments

AEEH et compléments

ACTP

PCH

Pension d’invalidité


	X

X

X
	X

X
	Sous conditions (ressources, situation) vérifiés par le payeur

Conformément à la décision notifiée par la MDPH

En application du règlement départemental d’aide sociale (ressources, obligation alimentaire et récupération )

PCH = sans conditions de ressources ni obligation alimentaire ni récupération sur succession

PI = ne relève pas de la compétence de la MDPH




2 – ACCUEIL EN STRUCTURES et SERVICES 

	Types
	Etat

(ou Assurance maladie)
	Département
	Observations

	Services

· SSIAD 

· SAVS

· SAMSAH              

· SAD

· SESSAD

· AVS

· CAMSP

· CLIS 

· UPI

Etablissements

· EA

· ESAT

· FH

· FV 

· FAM

· MAS

· INJS

· IES

· IME

· IMPRO

· ITEP


	X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
	X

X

X

X

X

X
	


Toutes les prestations individuelles et les admissions en ESMS (établissements et services sociaux et médico-sociaux) ne peuvent être financées ou mises en œuvre sans une décision favorable préalable notifiée par la MDPH du lieu de vie de la personne.

Elles font partie d’un plan personnalisé de compensation (PPC) déterminé par l’Equipe pluridisciplinaire d’Evaluation (EPE) de la MDPH ; décidé par la Commission des Droits et de l’Autonomie (CDA) de la MDPH le PPC est pris et notifié au nom de la MDPH ; il peut faire l’objet d’un recours auprès de celle-ci.

NB : les sigles présentés correspondent aux principales catégories juridiques définies par la loi du 2 janvier 2002. En pratique d’autres dénominations peuvent être utilisées.

Dans les ESMS relevant de l’aide sociale départementale il convient de déposer une demande et de fournir des justificatifs supplémentaires auprès des services départementaux concernés (voir Direction Vie Sociale – Conseil Général pour la Savoie)

GLOSSAIRE :

AAH

allocation adulte handicapé

AEEH

allocation d’éducation pour enfant handicapé

ACTP 

allocation compensatrice tierce personne

AVS

auxiliaire de vie scolaire

CAMSP
centre d’action médico-sociale précoce

CLIS

classe d’intégration scolaire

EA

entreprise adaptée

ESAT

établissement et service d’aide par le travail

ESMS 

établissement et service médico-social

FAM

foyer d’accueil médicalisé

FH

foyer d’hébergement annexé à un ESAT

FV

foyer de vie (ou foyer occupationnel)

IES

institut d’éducation spécial

IME

institut médico-éducatif

INJS

institut national des jeunes sourds

ITEP

institut thérapeutique, éducatif et pédagogique

MAS

maison d’accueil spécialisé

PCH

prestation de compensation du handicap

PPC

plan personnalisé de compensation 

PI 

pension d’invalidité

NE RELEVE PAS DE LA MDPH

SAD

service d’aide à domicile

SAMSAH
service d’accompagnement médico-social pour adulte handicapé

SAVS

service d’accompagnement à la vie sociale

SESSAD
service d’éducation spéciale et de soins à domicile

SSIAD

service de soins infirmiers à domicile

UPI

unité pédagogique d’intégration

